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Le Préfet

du département de la Dréme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations
classées pour la protection de l'environnement, et son décret d'application
n® 77.1133 qu 21 septembre 1977, notamment son article 11 ;
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CONSIDERANT que 1'accomplissement des formalités réglementaires
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ARTICLE 2 - (g Secrétaire général de 1la Préfecture de la Dréme est chargé
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